
PROCLAMATIONS.

Province du EDMUND HEAD.Canada.

FICTORIA, par la Grâce de Diu, Rir du Royaume-Uni de la Giande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, Etc., etc., etc.

A tous deux qui ces présentes verront ou qu'icelles pourront concerner-
&ALUTT

PROCLAMATION.

Geo. Et. Cartier, TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Pro.
Proc. Génl. ýA vince du Canada, tenue en la Cité de Toronto, dans notre

dite Province, le quinzième jour de Février, dans la dix-neuvième année dû
ilotre Règne, et prorogée le premier jour de Juillet courant, dans la vingtième
année de Notre Règne, un certain BiU intitulé: "Acte pour changer la Consti-
"tution du Conseil Législatif et le rendre Electif," a été passé par le Conseil
Législatif et l'Assemblée, et a été pendant la dite Session, savoir, le seizième
jour de Mai dernier, présenté à Notre Gouverneur Général de Notre dite Province,
pour notre assentiment à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par
un certain Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir4
laitde, passé dans la Session tenue dans les dix-septième et dix-hoitième
années de Notre Règne, intitulé: "Acte pour autoriser la Législature du Canada
"à changer la Constitution du Conseil Législatif de cette Province, et pour
"d'autre fins," a déclaré qu'il réservait le dit Bill pour la signification de Notre
Plaisir sur icelui, Maintenant, sachez que le dit Bill intitulé: "Acte pour
" changer la Constitution du Conseil Législatif, et le rendre Electif," nous ayant
été soutnis en Conseil le vingt-quatrième jour de Juin dernier, il nous a plu y
domner notre assentiment : et nous donnons par ces présentes, en vertu des dis.
positions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Itlànde, notre assentiment au dit Bill : Ce dont nos sujets dévoués et tous ceux
que ces: présentes pourront concerner, sont requis de prendre connaisaànce et de
se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre nos Leitres Pt'etifès, ét apposer à
icellesle Grand Sceau de Notre dite Prv4e dU Camdd Témoin, Notre


